
Il est rappelé que: Dans un délai de neuf mois à compter de la date de publication de la mention de la délivrance du
brevet européen, toute personne peut faire opposition au brevet européen délivré, auprès de l’Office européen des
brevets. L’opposition doit être formée par écrit et motivée. Elle n’est réputée formée qu’après paiement de la taxe
d’opposition. (Art. 99(1) Convention sur le brevet européen).

Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

0 
90

9 
54

5
B

1
*EP000909545B1*
(11) EP 0 909 545 B1

(12) FASCICULE DE BREVET EUROPEEN

(45) Date de publication et mention
de la délivrance du brevet:
05.06.2002 Bulletin 2002/23

(21) Numéro de dépôt: 98420180.6

(22) Date de dépôt: 09.10.1998

(51) Int Cl.7: A47K 10/36

(54) Appareil distributeur de matériaux d’essuyage, d’emballage et de protection pouvant etre
distribues sous une forme pliée

Spender zum gefalteten Abgeben von Abtrocken-, Verpackungs- und Schutzmaterial

Dispenser for dispensing material for drying, packing and protecting in a folded manner

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU MC
NL PT SE

(30) Priorité: 16.10.1997 FR 9713199

(43) Date de publication de la demande:
21.04.1999 Bulletin 1999/16

(73) Titulaire: Granger, Maurice
F-42270 Saint-Priest-en-Jarez (FR)

(72) Inventeur: Granger, Maurice
F-42270 Saint-Priest-en-Jarez (FR)

(74) Mandataire: Dupuis, François et al
Cabinet Laurent et Charras,
3 Place de l’Hôtel-de-Ville,
BP 203
42005 St. Etienne Cédex 1 (FR)

(56) Documents cités:
EP-A- 0 452 577 WO-A-95/26157



EP 0 909 545 B1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L'invention se rattache au secteur technique
des appareils de distribution de papier notamment en
ouate de cellulose, en papier crêpé ou autres matériaux
similaires, destiné à l'essuyage des mains des utilisa-
teurs, à la distribution de papier toilette, à la distribution
de serviettes en papier pouvant avoir le cas échéant une
fonction de protection et d'emballage.
[0002] Le demandeur a développé de nombreux ap-
pareils de distribution de papier.
[0003] Dans le cas de la présente invention, l'objectif
recherché sur cet appareil distributeur était de concevoir
un ensemble simple et rapide à monter permettant une
distribution de papier plié sur des longueurs variables
selon les besoins.
[0004] Un autre but recherché était de concevoir un
appareil distributeur à montage rapide sans utilisation
de moyens de vissage ou similaire.
[0005] Un autre but recherché était d'assurer la pro-
tection du papier destiné à être tiré avant sollicitation de
l'appareil.
[0006] Ces buts et d'autres encore ressortiront bien
de la suite de la description.
[0007] Selon une première caractéristique, cet appa-
reil est remarquable en ce qu'il comprend :

• un carter agencé avec des faces latérales suscep-
tibles de recevoir des moyens supports du mandrin
d'une bobine de matériau, ledit carter étant agencé
dans sa partie basse avec un fond comprenant des
flasques parallèles recevant des moyens permet-
tant l'articulation et positionnement d'un couvercle
et des moyens complémentaires destinés à l'articu-
lation d'un dispositif de mise en plis de la bande de
matériau, et des moyens coopérant avec un volet
escamotable.

• ledit dispositif de mise en plis autorisant la transfor-
mation de la bande de papier d'une position dépliée
dans une position pliée à la sortie avant de l'appareil

• et en ce que le volet escamotable assure les fonc-
tions de protection de la bande de papier en cas de
non utilisation, puis de saisie après relèvement pour
le prélèvement de ladite bande par un mouvement
d'escamotage temporaire, ledit volet étant ensuite
abaissé dans une position de verrouillage par rap-
port au couvercle pour permettre la coupe franche
de la bande de papier tiré dans une position pliée
et sur une longueur préétablie et variable selon les
besoins.

[0008] Ces caractéristiques et d'autres encore, res-
sortiront de la description qui suit.
[0009] Pour fixer l'objet de l'invention, sans toutefois
le limiter, dans les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue en en perspective de l'appa-
reil distributeur selon l'invention.

- la figure 2 est une vue partielle d'une bande de pa-
pier pliée sectionnée par l'appareil après interven-
tion.

- la figure 3 est une vue de profil de l'appareil en po-
sition ouverte pour le chargement du papier.

- la figure 4 est une vue en perspective avant mon-
tage de l'appareil ; ses différents éléments et com-
posants étant montrés séparément.

- la figure 5 est une vue de profil illustrant l'appareil
en position repos.

- La figure 6 est une vue similaire à la figure 5 de l'ap-
pareil en position prise de papier.

- La figure 7 est une vue de face selon la figure 6.
- la figure 8 est une vue de face illustrant la traction

du papier.
- La figure 9 est une vue de profil de l'appareil dans

la situation de déchirement du papier.

[0010] Afin de rendre plus concret l'objet de l'inven-
tion, on le décrit maintenant sous une forme non limita-
tive de réalisation illustrée aux figures des dessins.
[0011] L'appareil distributeur de matériaux en papier
tel en ouate de cellulose est référencée dans son en-
semble par (A).. Cet appareil permet la distribution de
bandes de papier préenroulées en bobine (B), ledit pa-
pier étant en tout matériau ouaté ou autres et pouvant
présenter des caractéristiques de solidité et de déchira-
bilité variables selon les besoins et les applications.
[0012] L'appareil comprend ainsi un carter (1) de vo-
lume par exemple parallélipédique avec une face de
fond (1a), une face arrière (1b) et deux parois latérales
(1c). Ces dernières se situent avantageusement agen-
cées avec des languettes (1d) de grande longueur sus-
ceptible de recevoir des embouts (2) ou similaires ré-
ceptionnant le mandrin (3) de la bobine de matériau (B).
Ces languettes (1d) sont dans le prolongement avant
des ailes latérales avec une fente de séparation (1e)
établie sur une partie de leur longueur orientée oblique-
ment et donnant une élasticité auxdites languettes pour
permettre le montage de la bobine de matériaux par
écartement temporaire de ces dernières.
[0013] Dans sa partie basse, le fond (1a) du carter est
agencé vers l'avant avec deux flasques parallèles (1f)
en débordement partiel dudit fond. Ces flasques sont
agencés pour recevoir des moyens permettant d'une
part l'articulation et positionnement d'un couvercle (5)
et d'autre part de moyens complémentaires destinés
respectivement à la mise en oeuvre en plis de la bande
de papier, et à sa découpe sur une longueur déterminée.
[0014] Les flasques (1f) reçoivent ainsi en déborde-
ment extérieur et chacun un doigt en saillie (1g) permet-
tant l'articulation du couvercle (5), ainsi qu'un trou (1h)
et une saillie complémentaire (1m) dont les fonctions se-
ront précisées par la suite.
[0015] Le couvercle (5) est agencé dans sa base (5.a)
avec des parois (5.b) de positionnement sur les doigts
(1g). Le couvercle présente sur sa face de devant et in-
térieurement deux flasques (6) parallèles et espacés
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disposés verticalement sur la face dudit couvercle. Ces
flasques (6) sont destinés à participer à la mise en forme
de la bande de papier dans sa configuration pliée. Avan-
tageusement, la face avant du couvercle présente un
rétrécissement (5c) en débordement extérieur incluant
les flasques (6), dans une fonction de participer au plia-
ge de la bande de papier. Sur sa partie supérieure le
couvercle reçoit d'une manière classique un moyen de
verrouillage (7).
[0016] Selon l'invention, l'appareil distributeur reçoit
un dispositif (8) permettant la mise en pli de la bande
de papier en vue de sa sortie de l'appareil dans une po-
sition pliée comme représentée figure 2 par exemple
c'est-à-dire présentant deux plis superposés par rapport
au plan supérieur de la bande.
[0017] Le dispositif comprend ainsi une base (8a) qui
est susceptible d'être disposée entre les flasques inté-
rieurs (1f) du carter pour venir s'encliqueter par des
doigts en saillie (8b) dans les trous (1h) précités formés
dans lesdits flasques. Ladite base (8a) est profilée avec
des ailes latérales (8a1) recevant lesdits doigts (8b) et
entre lesdites ailes avec une configuration curviligne
(8c) permettant le guidage et l'appui du papier tiré. Per-
pendiculairement à la base, est conformé un bras (8d)
de grande longueur dont l'extrémité libre est agencée
avec une forme en chape (8e) susceptible de recevoir
un ou des galets de roulement (9) par le biais d'un axe
(10) de liaison ; lesdits galets sont montés libre en rota-
tion et constituent la zone d'appui et de renvoi de la ban-
de de papier tiré, en provenance de la bobine.
[0018] Ce dispositif (8) est susceptible d'être articulé
en pivotement par rapport au carter de l'appareil en pre-
nant soit une position sensiblement parallèle à la face
avant du couvercle en position fermée de l'appareil, soit
une position en basculement proche de la bobine de
matériau sans entrer en contact avec celle-ci néan-
moins.
[0019] A cet effet, la base du dispositif reçoit un doigt
(8f) formant butée d'appui contre le fond du carter, ou
en variante contre le chant supérieur des plaques (1f).
Ledit dispositif ainsi conçu peut être réalisé monobloc
en matière plastique et constituer un seul composant,
avec l'adjonction du ou des galets.
[0020] En vue d'assurer la coupe de la bande de pa-
pier et son prélèvement préalable par l'utilisateur, il est
disposé à l'avant de l'appareil et dans sa partie basse
un volet escamotable (11) assurant les fonctions de pro-
tection de la bande de papier en cas de non utilisation
de l'appareil, de prélèvement de la bande de papier par
un mouvement d'escamotage temporaire, et de coupe
de papier en position initiale.
[0021] Plus particulièrement, ce volet escamotable
réalisé monobloc en tout matériau est agencé comme
suit. Il comprend tout d'abord une plaque avant (11a)
débouchant dans sa partie basse avec une forme cran-
tée, ou découpée ou présentant un profil formant zone
de coupe et de sectionnement de la bande de papier
tiré. Avantageusement la configuration de la zone de

coupe est établie dans une forme curviligne facilitant et
permettant la coupe de la bande de papier dans les
meilleurs conditions. Dans sa partie médiane, la plaque
avant est susceptible de recevoir une empreinte (12) ou
autres formes similaires permettant d'identifier une zo-
ne de positionnement du pouce de l'utilisateur en vue
d'exercer un effet de poussée vers le haut dudit volet
dans des conditions qui seront précisées par la suite.
Le volet comprend latéralement deux ailes (11b) profi-
lées et présentant chacune une lumière oblongue (11c)
susceptible de pénétrer et de s'engager sur le doigt en
saillie (1g) formé sur les flasques du carter. D'une ma-
nière très particulière, lesdites ailes (11b) sont agen-
cées à leur extrémité basse avec une languette profilée
(11d) ayant une configuration en S, ladite languette
ayant une capacité élastique de déformation de par la
fente de séparation (11e) établie avec la partie basse
extrême de l'aile. Cette configuration en S a pour but de
mettre en appui ladite languette contre la saillie (1m)
formée sur le flasque du carter. En d'autres termes, la
combinaison des formes spécifiques de la languette et
de la lumière (11c) formée sur l'aile du volet permet à
ce dernier, de se déplacer dans un plan arrière sous l'ef-
fet de poussée par l'utilisateur en vue du prélèvement
et de la traction du papier. Par ailleurs lesdites ailes la-
térales du volet sont agencées par leur partie supérieure
haute avec un décrochement (11f) formant bec suscep-
tible de coopérer dans certaines conditions sur une arê-
te horizontale (5d) formée intérieurement le long de la
face avant du couvercle.
[0022] Le montage du volet (11) s'effectue simple-
ment sans outil particulier sur les flasques du carter en-
écartant lesdites ailes à capacité élastique de déforma-
tion pour permettre l'encliquetage du volet sur lesdits.
En position de non sollicitation, ledit volet est représenté
enfigure 5 des dessins, sa partie bec (11f) est en appui
sur l'arête horizontale (5d) du couvercle. La languette
est en appui sur la saillie sans aucune sollicitation par-
ticulière et la partie avant du volet se situe dans un léger
décrochement par rapport à la partie inférieure avant du
couvercle.
[0023] Il convient dès lors d'exposer le fonctionne-
ment de l'appareil en se référant notamment aux figures
3 , 5, 6 et 9 des dessins.
[0024] Le chargement s'effectue par la mise en place
de la bobine de matériau entre les languettes (1d) for-
mées sur les parois latérales du carter. La bande de pa-
pier est alors en situation non pliée. Elle est positionnée
comme représenté figure 3 pour passer sur le dispositif
(8) de mise en forme en pli par un appui sur le ou les
galets précités. Le couvercle (5) est ensuite fermé et le-
dit dispositif se trouve alors inséré entre les flasques (6)
établis sur la paroi avant du couvercle. Le rétrécisse-
ment de la paroi avant dudit couvercle contribue à orien-
ter le papier vers la zone de pliage. Ainsi en position
repos, comme représenté figure 5, l'extrémité de la ban-
de de papier mis en forme pliée vient en appui sur la
partie basse du dispositif précité. Le prélèvement et ex-
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traction de la bande de papier s'effectue par l'appui vo-
lontaire des doigts de l'utilisateur sur le volet (11)en vue
de l'escamoter et le relever. A cet effet, ledit volet est
poussé vers l'arrière par rapport à la paroi avant du cou-
vercle et ce à l'encontre de la déformation élastique des
languettes (11d) formées sur ses ailes latérales. Le dé-
gagement du volet est opéré gràce au déplacement des
lumières oblongues (11c) précitées en égard du doigt
en saillie d'articulation. Ce mouvement permet le rele-
vage dudit volet en vue de la saisie de l'extrémité de la
bande de papier.
[0025] Celle-ci est ensuite tirée vers le bas selon une
longueur préétablie et variable selon les besoins en re-
lachant l'effort exercé sur le volet. Ce dernier revient en
position sensiblement initiale mais en butée comme re-
présenté figure 9 contre le chant inférieur (5f) de la partie
avant du couvercle. Cette mise en place est du au fait
que la bande de papier est tirée vers l'avant. Il se produit
donc un effet de contre-appui qui permet ainsi de tirer
et de sectionner la bande de papier tirée sans difficulté
et dans tous les orientations possibles, en utilisant la
force de détente de deux languettes qui font effet de res-
sort. En fin de traction et de coupe le volet reprend sa
position initiale.
[0026] L'appareil distributeur selon l'invention est de
conception très simple en permettant ainsi le sectionne-
ment de bandes de papier pliées dans les meilleures
conditions de fiabilité, de qualité de coupe.
[0027] L'appareil distributeur comprend essentielle-
ment cinq composants, a savoir : le carter, le couvercle,
le volet, le dispositif de mise en pli, et le ou les galets.
Le montage est extrêmement rapide et simplifié.
[0028] L'appareil selon l'invention permet de décou-
per des bandes de papier d'épaisseur variée et de com-
position de matériau varié.
[0029] Sans sortir du champ de l'invention, les
moyens permettant le pliage de la bande de papier peu-
vent être agencés différemment sur le couvercle et sur
le dispositif.
[0030] Dans le cas, où l'axe d'ouverture du couvercle
n'est pas dans la même position que l'axe d'oscillation
du volet, on a un axe à la place de la lumière sur le volet,
et cette lumière se situe sur le capot.
[0031] Concernant la base, celle-ci peut présenter
une forme en secteur curviligne, ou constituer un cylin-
dre.

Revendications

1. Appareil distributeur de matériaux en papier ou si-
milaire pouvant être distribués sous une forme pliée
en vue d'utilisation d'essuyage, emballage, et de
protection, caractérisé en ce qu'il comprend :

un carter (1) agencé avec des faces latérales
(1c) susceptibles de recevoir des moyens sup-
ports du mandrin (3) d'une bobine de matériau

(B), ledit carter étant agencé dans sa partie
basse avec un fond (1a) comprenant des flas-
ques parallèles (1f) recevant des moyens per-
mettant l'articulation et positionnement d'un
couvercle (5) et des moyens complémentaires
destinés à l'articulation d'un dispositif (8) de mi-
se en plis de la bande de matériau, et des
moyens coopérant avec un volet escamotable
(11);
ledit dispositif (8) de mise en plis autorisant la
transformation de la bande de papier d'une po-
sition dépliée dans une position pliée à la sortie
avant de l'appareil;
et en ce que le volet (11) escamotable assure
les fonctions de protection de la bande de pa-
pier en cas de non utilisation, puis de saisie
après relèvement pour le prélèvement de ladite
bande par un mouvement d'escamotage tem-
poraire, ledit volet étant ensuite abaissé dans
une position de verrouillage par rapport au cou-
vercle pour permettre la coupe franche de la
bande de papier tiré dans une position pliée et
sur une longueur préétablie et variable selon
les besoins.

2. Appareil selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le carter (1) comprend une face de fond (1a)
une face arrière (1b), et deux parois latérales (1c) ;
lesdites parois latérales présentant des languettes
(1d) dans leur prolongement avec une fente de sé-
paration (1e) sur une partie de leur longueur don-
nant une élasticité auxdites languettes ; celles-ci
étant agencées pour recevoir les embouts récep-
tionnant le mandrin de la bobine de matériau.

3. Appareil selon l'une quelconque des revendications
1 et 2 caractérisé en ce que le carter présente sur
son fond (1a) des flasques parallèles (1f) en débor-
dement; lesdits flasques présentant un doigt en
saillie (1g) autorisant l'articulation du couvercle (5),
un trou (1h) pour la réception et l'articulation du dis-
positif de mise en plis, et un doigt en saillie (1m)
coopérant avec une forme complémentaire latérale
du volet (11).

4. Appareil selon la revendication 3 caractérisé en ce
que le couvercle (5) est agencé dans sa base (Sa)
avec des parois (5b) de positionnement sur le car-
ter, et comprenant des flasques (6) parallèles et es-
pacés disposés verticalement sur la face du cou-
vercle, lesdits flasques contribuant à la mise en for-
me de la bande de papier dans une configuration
pliée.

5. Appareil selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la face avant du couvercle présente un ré-
trécissement (5c) en débordement extérieur in-
cluant les flasques (6).
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6. Appareil selon l'une quelconque des revendications
1 à 5 caractérisé en ce que le dispositif permettant
la mise en plis comprend une base (8a) s'ajustant
en position sur les flasques (1f) du carter, ladite ba-
se ayant une configuration (8c) profilée permettant
le guidage, et la formation du pliage du papier, et
en ce que la base (8a) se prolonge par un bras (8d)
dont l'extrémité libre est agencée avec une forme
de chape (8e) recevant des galets (9) montés libre
en rotation.

7. Appareil selon la revendication 6 caractérisé en ce
que la base (8a) du dispositif est agencé avec un
doigt (8f) formant butée d'appui contre le fond du
carter en délimitant le pivotement dudit bras.

8. Appareil selon l'une quelconque des revendications
1 à 6 caractérisé en ce que le volet escamotable
(11) comprend une plaque avant (11a) présentant
un profil formant zone de coupe et de sectionne-
ment, et latéralement deux ailes (11b) profilées
agencées avec des moyens de liaison et d'adapta-
tion en articulation par rapport au carter, lesdites
ailes (11b) étant agencées à leur extrémité basse
avec une languette profilée (11d) à capacité élasti-
que de déformation en appui contre une partie fixe
du carter.

9. Appareil selon la revendication 8 caractérisé en ce
que le volet comprend latéralement deux ailes (11b)
profilées présentant une lumière oblongue (11c)
coopérant avec un doigt en saillie (1g) formé sur le
flasque du carter, et en ce que les languettes (11d)
ont une configuration en S, avec une capacité élas-
tique de déformation par une fente de séparation
(11.e) établie avec la partie basse externe desdites
ailes, lesdites languettes prenant appui sur des
saillies (1m) établies sur les flasques (1f) du carter.

10. Appareil selon l'une quelconque dès revendications
8 et 9 caractérisé en ce que les ailes latérales du
volet sont agencées par leur partie supérieure hau-
te avec un décrochement (11f) formant bec coopé-
rant dans certaines phases de fonctionnement avec
une arête horizontale (5d) établie le long de la face
avant du couvercle.

11. Appareil selon les revendications 8 et 9 caractérisé
en ce que le volet (11) présente une empreinte (12)
de positionnement et de poussée par l'utilisateur en
vue d'assurer sa fonction de dégagement par rap-
port au couvercle et à l'encontre du carter par la
combinaison des formes spécifiques des languet-
tes (11e) et des moyens d'appui et de centrage éta-
blis sur les flasques (11f) du carter.

12. Appareil selon l'une quelconque des revendications
8, 9 et 11 caractérisé en ce que le chant inférieur

(5f) de la paroi avant du couvercle constitue un
moyen de butée du volet permettant la coupe fran-
che de la bande papier pliée, lorsque le papier est
ramené devant l'appareil dans une position sensi-
blement horizontale

Claims

1. Dispensing machine for paper or similar material
capable of being dispensed in folded form so that it
can be used for wiping, packing or protection char-
acterised in that it comprises:

a housing (1) designed with sidewalls (1c) ca-
pable of accommodating means of supporting
the core (3) of a reel of material (B), the lower
part of said housing being designed with a base
(1a) comprising parallel end shields (1f) which
accommodate means making it possible to ar-
ticulate and position a cover (5) and additional
means intended to articulate a device (8) for
folding the strip of material and means which
cooperate with a retractable flap (11);
said device (8) for folding making it possible to
change the strip of paper from an unfolded po-
sition to a folded position as it emerges from
the front of the machine;
and in that retractable flap (11) protects the
strip of paper when it is not in use, then, when
the flap is lifted and temporarily retracts, said
strip of paper can be gripped and removed, said
flap then being lowered into a position in which
it is locked relative to the cover so that the
pulled strip of paper can be cleanly cut in a fold-
ed position and over a predefined, variable
length as required.

2. Machine as claimed in claim 1 characterised in
that the housing (1) comprises a base (1a), a back
(1b) and two sidewalls (1c); said sidewalls have
tabs (1d) in their extension with a separating slot
(1e) over part of their length which makes said tabs
resilient; they are designed to accommodate end
pieces which hold the core of the reel of material.

3. Machine as claimed in either claim 1 or 2 charac-
terised in that the bottom (1a) of the housing has
parallel end shields (1f) which protrude; said end
shields have a protruding finger (1g) making it pos-
sible to articulate the cover (5), a hole (lh) to accom-
modate and articulate the device for folding and a
protruding finger (1m) which cooperates with a
matching lateral shape of the flap (11).

4. Machine as claimed in claim 3 characterised in
that the base (5a) of the cover (5) is designed with
walls (5b) to position it on the housing and compris-

7 8



EP 0 909 545 B1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

es parallel spaced flanges (6) arranged vertically on
the face of the cover, said flanges helping to format
the strip of paper in a folded configuration.

5. Machine as claimed in claim 4 characterised in
that the front face of the cover has an externally
protruding waist (5e) including the flanges (6).

6. Machine as claimed in any of claims 1 to 5 charac-
terised in that the device used to fold the paper
comprises a base (8a) which fits in position on end
shields (1f) of the housing, said base having a
shaped configuration (8c) making it possible to
guide and format the folding of the paper and in that
base (8a) extends as an arm (8d) the free end of
which is designed with a fork joint shape (8e) which
accommodates rotatably mounted rollers (9).

7. Machine as claimed in claim 6 characterised in
that the base (8a) of the device is designed with a
finger (8f) forming an end stop against the bottom
of the housing and restricting the swivelling of said
arm.

8. Machine as claimed in any of claims 1 to 6 charac-
terised in that the retractable flap (11) comprises
a front plate (11a) having a shape which forms a
cutting and parting area and, laterally, two shaped
wings (11b) designed with means of connection and
articulation adjustment relative to the housing, the
lower end of said wings (11b) being designed with
a shaped tab (11d) capable of elastic deformation
and pressed against a fixed part of the housing.

9. Machine as claimed in claim 8 characterised in
that, laterally, the flap has two shaped wings (11b)
having an oblong slot (11c) which cooperates with
a protruding finger (1g) formed on the end shield of
the housing and in that the tabs (11d) have an S-
shaped configuration capable of elastic deforma-
tion due to a separating slit (11e) made in the lower
external part of said wings, said tabs pressing
against protuberances (1m) on end shields (1f) of
the housing.

10. Machine as claimed in either of claims 8 or 9 char-
acterised in that the lateral wings of the flap are
designed so that their upper part has a sharp bend
(11f) forming a tip which cooperates, during certain
operating phases, with a horizontal edge (5d) along
the front face of the cover.

11. Machine as claimed in claims 8 and 9 character-
ised in that the flap (11) has a recess (12) for po-
sitioning and pushing by the user in order to release
it from the cover and in opposition to the housing by
combining special-purpose shapes of tabs (11e)
and means of support and centring provided on the

end shields (1f) of the housing.

12. Machine as claimed in any of claims 8, 9 and 11
characterised in that the lower edge (5f) of the
front wall of the cover constitutes an end stop for
the flap thereby allowing clean cutting of the folded
strip of paper when the paper returns in front of the
machine in an essentially horizontal position.

Patentansprüche

1. Spender von Material aus Papier o. ä., das in gefal-
teter Form als Abwisch-, Verpackungs- oder
Schutzmaterial verwendet werden kann, dadurch
gekennzeichnet,

• dass das Gerät ein Gehäuse (1) umfasst mit
Seitenwänden (1c), die geeignet sind, Halte-
vorrichtungen für den Dorn (3) einer Material-
spule (B) aufzunehmen, wobei das Gehäuse im
unteren Teil mit einem Boden (1a) ausgebildet
ist, der parallele Seitenstücke (1f) besitzt zur
Aufnahme von Einrichtungen für die gelenkige
Lagerung und Positionierung eines Deckels
(5), von zusätzlichen Einrichtungen für die An-
lenkung einer Vorrichtung (8) zur Faltenlegung
der Materialbahn und von Einrichtungen, die
mit einer versenkbaren Klappe (11) zusam-
menwirken;

• dass die Vorrichtung (8) zur Faltenlegung die
Umwandlung der Papierbahn aus einer aufge-
falteten Position in eine am vorderen Ausgang
des Gerätes gefaltete Position ermöglicht;

• und dass die versenkbare Klappe (11) den
Schutz der Papierbahn bei Nichtgebrauch,
dann nach Anhebung für die Entnahme der
Bahn durch eine kurzzeitige Einziehbewegung
das Ergreifen gewährleistet, wobei die Klappe
anschließend in eine Verriegelungsstellung ge-
genüber dem Deckel abgesenkt wird, um den
sauberen Schnitt der gezogenen Papierbahn in
gefalteter Position auf eine --vorbestimmte und
bedarfsabhängig variable Länge zu ermögli-
chen.

2. Gerät nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet,
dass das Gehäuse (1) ein Bodenteil (1a), ein hin-
teres Teil (1b) und zwei Seitenwände (1c) umfasst,
wobei die Seitenwände in ihrer Verlängerung Zun-
gen (1d) aufweisen mit einer teillängigen Trenn-
spalte (1e), die den Zungen eine gewisse Elastizität
verleiht; die Zungen sind dabei so ausgebildet, um
die Aufsätze für die Lagerung des Dorns der Mate-
rialspule aufzunehmen.

3. Gerät nach Anspruch 1 oder 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Gehäuse aus dem Boden (1a)
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hervorragende parallele Seitenstücke (1f) aufweist;
diese Seitenstücke besitzen einen vorstehenden
Stift (1g) für die gelenkige Lagerung des Deckels
(5), ein Loch (1h) für die Aufnahme und Anlenkung
der Faltvorrichtung und einen vorstehenden Stift
(1m), der mit einem komplementären seitlichen
Formteil der Klappe (11) zusammenwirkt.

4. Gerät nach Anspruch 3, dadurch gekennzeichnet,
dass der Deckel (5) an der Basis (5a) mit Wandtei-
len (5b) für das Aufsetzen auf das Gehäuse ausge-
bildet ist und parallele Anschlagstücke (6) umfasst,
die in einem bestimmten Abstand senkrecht auf der
Vorderseite des Deckels angeordnet sind, wobei
diese Anschlagstücke zur Faltung der Papierbahn
beitragen.

5. Gerät nach Anspruch 4, dadurch gekennzeichnet,
dass die Vorderseite des Deckels eine nach außen
vorstehende Verengung (5c) unter Einschluss der
Anschlagstücke (6) aufweist.

6. Gerät nach einem der Ansprüche 1-5, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Faltvorrichtung ein Basis-
teil (8a) umfasst, das lagegerecht auf den Seiten-
stücken (1f) des Gehäuses zu sitzen kommt, wobei
dieses Basisteil eine Profilform (8c) besitzt, die die
Führung und Faltenbildung des Papiers ermöglicht,
und dass das Basisteil (8a) durch einen Arm (8d)
verlängert wird, dessen freies Ende mit einem ga-
belartigen Formteil (8e) für die Aufnahme der frei
drehbar angebrachten Rollen (9) ausgebildet ist.

7. Gerät nach Anspruch 6, dadurch gekennzeichnet,
dass das Basisteil (8a) der Vorrichtung mit einem
Stift (8f) versehen ist, der einen Anschlag gegen
den Boden des Gehäuses bildet und dadurch die
Schwenkbewegung des Armes begrenzt.

8. Gerät nach einem der Ansprüche 1-6, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die versenkbare Klappe (11)
eine vordere Platte (11a) umfasst, deren Profil ei-
nen Schneid- und Abtrennbereich bildet, sowie seit-
lich zwei profilierte Flügelteile (11b), die mit Verbin-
dungseinrichtungen zur gelenkigen Einpassung
gegenüber dem Gehäuse ausgebildet sind, wobei
die Flügelteile (11b) an ihrem unteren Ende mit ei-
ner elastisch verformbaren Profilzunge (11d) aus-
gebildet sind, die auf einem ortsfesten Teil des Ge-
häuses aufliegt.

9. Gerät nach Anspruch 8, dadurch gekennzeichnet,
dass die Klappe seitlich zwei profilierte Flügelteile
(11b) umfasst, die einen länglichen Schlitz (11c)
aufweisen, der mit einem vorspringenden Stift (1g)
an der Seitenwand des Gehäuses zusammenwirkt,
und dass die Zungen (11d) eine S-Form besitzen
und durch einen mit dem äußeren unteren Teil der

Flügel gebildeten Trennspalt (11e) elastisch ver-
formbar sind, wobei die Zungen auf den Vorsprün-
gen (1m) an den Seitenstücken (1f) des Gehäuses
aufliegen.

10. Gerät nach Anspruch 8 oder 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Seitenflügel der Klappe an ih-
rem oberen Teil mit einem eine Nase bildenden
Rücksprung (11f) ausgebildet sind, der in bestimm-
ten Funktionsphasen mit einer waagrechten Kante
(5d) an der Vorderseite des Deckels entlang zu-
sammenwirkt.

11. Gerät nach Anspruch 8 oder 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Klappe (11) eine Eintiefung (12)
für die Fingerauflage und Druckbetätigung durch
den Benutzer aufweist, um sie vom Deckel zu lösen
und durch die Kombination der speziellen Form der
Zungen (11e) mit den an den Seitenstücken (1f) des
Gehäuses befindlichen Andruckund Zentrierein-
richtungen gegen das Gehäuse zu bewegen.

12. Gerät nach einem der Ansprüche 8, 9 oder 11, da-
durch gekennzeichnet, dass die untere Kante (5f)
der vorderen Wand des Deckels eine Anschlagein-
richtung der Klappe bildet und dadurch den saube-
ren Schnitt der gefalteten Papierbahn ermöglicht,
wenn das Papier in einer ziemlich genau waagrech-
ten Lage vor das Gerät geführt wird.
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